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Texte de la question

M. Bruno Retailleau appelle l'attention de M. le secretaire d'Etat a la sante et a la securite sociale sur les risques
exceptionnels de contamination (HIV, hepatites...) en milieu hospitalier. En effet, recemment, au cours d'une
operation chirurgicale lourde, un praticien, porteur du virus HIV, a accidentellement contamine son patient alors
meme qu'il avait lui-meme ete contamine, quelques annees plus tot, par le patient qu'il operait. Cette situation
triplement dramatique est marquee par la decouverte de la seropositivite des personnes concernees (praticiens
et patients) plusieurs annees apres ces accidents chirurgicaux. Il lui demande donc s'il entend, d'une part,
prendre des mesures concretes et rapides afin de preconiser un depistage obligatoire des personnels soignants
des lors qu'ils pratiquent des operations chirurgicales ou stomatologiques comportant une grande difficulte
technique et, d'autre part, les moyens qu'il entend mettre en place pour inciter les chirurgiens seropositifs de
s'abstenir de toute operation invasive (obstetrique, gynecologique, orthopedique ou intervention abdominale) et
de declarer systematiquement les accidents professionnels (blessures, piqures...) qui leur arrivent dans leur
travail quotidien.
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